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Contexte
 Démographie médicale

§ Déficit global

§ Sinistralité particulière de la spécialité (attractivité)

 Evolutions légales de la santé au travail 
§ Directive cadre européenne

§ Souffle de réforme

 Réforme du troisième cycle des études médicales
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De l’homme orchestre au chef 
d’orchestre ?



Opportunité ou risque ?
 Universitaires : (extraits de cours)

 Pairs : « une mort annoncée » ?
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Être médecin du travail 
aujourd’hui ? Une définition législative …

 … qui ne répond pas à la crise 

identitaire !

 Sur fond de mission impossible (« Eviter toute altération … »)

Des étudiants et médecins en quête de sens    
           * extrait de cours

*
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Les règles de métier : Le secret 
professionnel

 Pas de médecine sans confidence, pas de confidence sans confiance, pas de 
confiance sans secret. 

 Venu à la connaissance du médecin dans l'exercice de sa profession, c'est-à-
dire non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu'il a vu, entendu 
ou compris 

 loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 : 

 Peut échanger avec plusieurs professionnels identifiés (dont psycho)

 Informations strictement nécessaire à la coordination ou à la prévention



Les règles de métier : La clinique du 
travail

 Colloque singulier avec le salarié lors des différentes consultations

 Prendre le temps de l’écoute individuelle

 Relié les problématiques individuelles au travail et proposer la mise en place 
d’actions collectives

 Pas de psychologisation des problèmes de travail

 Prévenir la dégradation de la santé en SOIGNANT LE TRAVAIL



Des formations diverses

 Psychologue du travail 

 Psychologue clinicien ?

 DRH ?

 Lien santé travail ?

 Médecin du travail

 Psychopathologie ?

 Quel prise en charge du RPS ?



Redéfinir les champs de compétence du 
médecin du travail
Réforme du 3éme cycle et maquette nationale d’enseignement

1) Intégrer les compétences d’animateur

3) Définir les limites dans les compétences transversales 
(ergonomie, toxicologie, etc…)
q Légitimité et pertinence

q Frontières professionnelles 9



Construire la coopération

 Médecin anime et coordonne l’équipe pluri disciplinaire

 Connaissance des difficultés des salariés par les consultations

 Décide avec son équipe de l’intervention à mener

 Suivi sur le long terme du bénéfice de l’action

 Le médecin est responsable des actions menés.

 Coopération

 Rendre le travail visible pour partager des règles de métier commune

 Mise en place d’espace de délibération



Conclusion

 Coopérer ensemble pour éviter l’altération de la santé par le travail

 Spécialiste du lien santé travail

 Une prise en charge du collectif en agissant sur 
l’organisation du travail pour un bénéfice sur la santé de 

l’individu



Merci de votre attention



Quand travailler ensemble ?

 Plusieurs manières d’aborder les RPS 

 Souffrance au travail et psychodynamique du travail => Enquêtes collectives

 Diagnostic RPS 

 Rencontres individuelle

 Aide DU 

 FE
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